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L'an deux mille vingt-six, le vingt et un avril, à 18h30.   

Le Conseil communautaire dûment convoqué le quatorze avril, s'est réuni en session ordinaire, 
à Brignais, sous la présidence de Monsieur Damien Combet, Président. 

Le secrétaire de séance désigné est : M. Serge BERARD 

Nombre de conseillers communautaires en exercice : 41 
Nombre de conseillers communautaires présents : 35 
Nombre de conseillers communautaires absents et représentés : 6 
Nombre de conseillers communautaires absents : 0 
 
PRESENTS :   
M. BERARD Serge, Mme BEUGRAS Laurence, M. BUGNET Jean-Marc, M. CATRAIN Lionel, M. 
CLARETON Xavier, Mme CLOP Elyane, Mme COMBARNOUS Dominique, M. COMBET Damien, 
Mme CONSTANT Christiane, Mme DHENNIN Béatrice, M. DUMAS Fabien, M. DUPLAN Fabrice, 
M. FERREIRA Damien, M. FOUILLAND Pierre, M. FRANCO Ernesto, M. FRANCOIS Sébastien, M. 
GIORGIO Frédéric, Mme GRILLON Valérie, Mme JEANJEAN Corinne, M. KLAI Omar, M. 
LANOISELEE Denis, Mme LE FLEM Céline, M. LEVEQUE Guillaume, Mme MILLOT Pascale, Mme 
MORELLON Martine, Mme MORETTI Aurélie, M. REBOUL Christophe, Mme REBOUL Claire, Mme 
ROTHEA Céline, Mme ROUANET Anne-Claire, Mme SENECLAUZE Agnès, Mme STARON 
Catherine, M. THUET Bruno, Mme VENDITTELLI Solange, Mme VERNIER Donia. 
 

ABSENTS REPRESENTES : 
Mme BEN SLAMA Monia donne pouvoir à Mme MORELLON Martine 
M. DIGNE Jérôme donne pouvoir à Mme CONSTANT Christiane 
M. FRANCO Xavier donne pouvoir à M. BERARD Serge 
M. NOWAK Grégory donne pouvoir à Mme MORETTI Aurélie 
Mme RIVAT Christelle donne pouvoir à Mme GRILLON Valérie 
M. SAUVAGE Thomas donne pouvoir à M. COMBET Damien 
 
ABSENTS :  
Néant 
 
 
Objet : Création d’un emploi fonctionnel de Directeur(rice) Général(e) des Services 

 

 
Vu le rapport établi par M. Damien Combet : 

 

Les emplois fonctionnels, également appelés emplois de direction, sont des emplois 
permanents créés par l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique. 
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Les emplois fonctionnels susceptibles d’être créés sont limitativement énumérés par l’article 
L.412-5 du Code général de la fonction publique. Ils ne peuvent concerner que les emplois de 
directeur général des services, directeur général adjoint et directeur ou directeur général des 
services techniques. 

Les emplois fonctionnels ne constituent pas un ou des cadres d’emplois soumis à un statut 
particulier comme les autres emplois de la fonction publique territoriale. Ils sont seulement 
soumis à des règles spécifiques. 

L’emploi de directeur général des services relève du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 
modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de 
direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés. 

Conformément au décret précité, le Directeur général est chargé sous l’autorité du Maire ou 
Président, de diriger l'ensemble des services de la collectivité ou l’établissement et d'en 
coordonner l'organisation. 

L'emploi fonctionnel permet de garantir aux responsables locaux que ces postes, essentiels 
pour le bon fonctionnement de la collectivité et charnières entre les élus locaux et les services 
administratifs, sont occupés par des personnels en qui ils ont toute confiance et qu'ils peuvent 
mettre fin à leurs fonctions, notamment en cas de désaccord. Il s'agit également, par la 
création d'emplois fonctionnels, de reconnaître la responsabilité et le poids que peut induire 
de tels postes au sein d'une collectivité. 

L’emploi fonctionnel est occupé par un fonctionnaire placé en position de détachement sur ce 
poste. Pour les collectivités ou établissements de 40.000 habitants et plus, l’autorité territoriale 
dispose de la faculté de recourir à un contractuel de droit public. 

Sauf demande de fin de détachement émise par l’intéressé(e), il est mis fin au détachement 
sur l’emploi fonctionnel dans le respect des règles mentionnées à l'article L.544-1 du Code 
général de la fonction publique. 

L'agent détaché sur l'emploi de directeur général des services perçoit la rémunération prévue 
par le statut de la fonction publique territoriale et la grille indiciaire de l’emploi fonctionnel créé 
sauf exceptions prévues par l’article 4 du décret n°87-1101 du 30 décembre 1987. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé de créer un emploi fonctionnel de Directeur(rice) 
Général(e) des Services au tableau des effectifs de la Communauté de communes de la vallée 
du Garon, qui aura pour missions principales :  

 De décliner les objectifs stratégiques de l'EPCI en objectifs opérationnels, 
 De diriger, sous l’autorité du Président, l’ensemble des services et d’en coordonner 

l'organisation, 
 D’assurer la supervision des projets en lien avec les directions et services, 
 De piloter les finances et les ressources, 
 D’assurer la sécurité juridique des activités et actes de l'EPCI. 

 
 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres votants, 
 

APPROUVE la création d’un emploi fonctionnel de Directeur(rice) général(e) des 
services à temps complet de la strate démographique de 20 000 à 40 000 habitants 
à compter du 1er mai 2026 ; 
 

MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs tel qu’annexé ; 
 
ATTRIBUE à l'agent détaché sur l'emploi de directeur(rice) général(e) des services 
la rémunération prévue par la grille indiciaire de l’emploi fonctionnel créé ainsi que 
le régime indemnitaire de l’établissement ;  
 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal ; 
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Extrait certifié conforme,  
 
          
Damien Combet                                                                      Serge Bérard 
Président                                                                                Secrétaire de séance 
 

                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
1 La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais 
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche 
prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite) 

 


